
CRÉATION POUR LES 6-12 ANS
Au Théâtre des Minuits

du lundi 19 au jeudi 22 octobre 2020 2020
Pendant les vacances scolaires d’automne Pendant les vacances scolaires d’automne 

Horaires :Horaires :
Lundi mardi, mercredi, jeudi : 9h-17hLundi mardi, mercredi, jeudi : 9h-17h
Spectacle présenté aux familles le jeudi à 17hSpectacle présenté aux familles le jeudi à 17h

Tarifs :Tarifs :
140€ (100€ pour le deuxième enfant)140€ (100€ pour le deuxième enfant)

Arrhes :Arrhes : 60€ 60€
Les règlements se font par chèque à l’ordre du Théâtre Les règlements se font par chèque à l’ordre du Théâtre 
des Minuits ou par virement ou par carte bancaire sur des Minuits ou par virement ou par carte bancaire sur 
place.place.

Objectif de la semaine :Objectif de la semaine :
Nous sommes une troupe. Notre travail est collectif, c’est Nous sommes une troupe. Notre travail est collectif, c’est 
à dire que nous travaillons tous, à partir d’improvisations, à dire que nous travaillons tous, à partir d’improvisations, 
à la création des personnages, des costumes, des à la création des personnages, des costumes, des 
maquillages, de la scénographie...maquillages, de la scénographie...
C’est cette méthode, cette façon de faire du théâtre, que C’est cette méthode, cette façon de faire du théâtre, que 
nous partageons avec les enfants pendant 4 jours, jusqu’à nous partageons avec les enfants pendant 4 jours, jusqu’à 
la création d’un spectacle.la création d’un spectacle.

Contrat et engagementsContrat et engagements

Le Théâtre des Minuits s’engage à mettre en scène un spectacle Le Théâtre des Minuits s’engage à mettre en scène un spectacle 
avec les enfants.avec les enfants.
La session dure 4 jours. La session dure 4 jours. 
Le spectacle sera présenté aux familles le dernier jour.Le spectacle sera présenté aux familles le dernier jour.
Les inscriptions sont réservées aux enfants de 6 à 12 ans.Les inscriptions sont réservées aux enfants de 6 à 12 ans.

Le rendez-vous est au Théâtre des Minuits.Le rendez-vous est au Théâtre des Minuits.

La session de 4 jours est organisée de manière suivante :La session de 4 jours est organisée de manière suivante :
Lundi mardi, mercredi, jeudi : 9h-17hLundi mardi, mercredi, jeudi : 9h-17h
Présentation du spectacle aux familles à 17h.Présentation du spectacle aux familles à 17h.

Une pause déjeuner encadrée par l’équipe du Théâtre des Une pause déjeuner encadrée par l’équipe du Théâtre des 
Minuits est prévue de 12h à 13h30 du lundi au jeudi.Minuits est prévue de 12h à 13h30 du lundi au jeudi.
Les enfants apportent leur pique-nique. Nous offrons le goLes enfants apportent leur pique-nique. Nous offrons le goûter.ûter.
Nous demandons également aux enfants d’apporter une paire Nous demandons également aux enfants d’apporter une paire 
de chaussures ou de chaussons pour le théâtre et une paire de de chaussures ou de chaussons pour le théâtre et une paire de 
bottes pour les pauses dans le Grand Jardin.bottes pour les pauses dans le Grand Jardin.

Le prix de la création est fixée à 140€. Il est de 100€ pour le Le prix de la création est fixée à 140€. Il est de 100€ pour le 
deuxième enfant d’une même famille. deuxième enfant d’une même famille. 
Les arrhes sont de 60€.Les arrhes sont de 60€.
Les arrhes assurent l’inscription de l’enfant.Les arrhes assurent l’inscription de l’enfant.
Le complément est versé lors du premier jour.Le complément est versé lors du premier jour.
Les versements se font par virement, par chèques à l’ordreLes versements se font par virement, par chèques à l’ordre
du du Théâtre des MinuitsThéâtre des Minuits ou par carte bancaire sur place. ou par carte bancaire sur place.

Toute session commencée est considérée comme dûe. Si Toute session commencée est considérée comme dûe. Si 
l’enfant ou le Théâtre des Minuits interrompent les répétitions  l’enfant ou le Théâtre des Minuits interrompent les répétitions  
pour cas de force majeure dûment reconnue, seules les pour cas de force majeure dûment reconnue, seules les 
séances dispensées sont dûes au prorata temporis de leur séances dispensées sont dûes au prorata temporis de leur 
valeur prévue.valeur prévue.

CRÉATION POUR LES 6-12 ANS
AUTOMNE 2020AUTOMNE 2020

Inscription

Nom

Prénom

Né(e) le

Adresse

Tél.

Port.

E-mail

Nom et numéros de la personne à appeler en cas
d’urgence :

Autorisations : 

J’autorise le Théâtre des Minuits Théâtre des Minuits à utiliser pour sa 
communication les photos sur lesquelles figure mon 
enfant 
        OUI           NON

Je souhaite faire partie de la liste de diffusion du Théâtre 
des Minuits et ainsi recevoir les informations
sur la programmation.
     OUI   NON

    En cochant cette case j’ai pris concsience que mon 
enfant est adhérent de l’association du Théâtre des 
Minuits pour la saison en cours. Si mon enfant a moins de 
12 ans, je deviens adhérent.e de l’association. 
   
     J’ai pris connaissance du contrat.

Date :
Signature :

153, Grande rue - 45390 La Neuville-sur-Essonne153, Grande rue - 45390 La Neuville-sur-Essonne
tel : 02 38 39 18 11tel : 02 38 39 18 11
e-mail : lesminuits@theatredesminuits.come-mail : lesminuits@theatredesminuits.com


